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Après plusieurs soupçons en 2008 de la présence du frelon asiatique dans l’Indre, le réseau de 
surveillance du frelon asiatique a été très actif en ce début de printemps 2009, afin de pouvoir 
apporter des preuves de la présence du frelon asiatique. Ainsi des membres du groupement de 
défense sanitaire apicole de l’Indre ont pu détecter un insecte suspect, et l’ont envoyé au muséum 
d’histoire naturelle qui a confirmé les doutes des apiculteurs : il s’agissait d’une reine de frelon 
asiatique, Vespa velutina. Cette espèce invasive à l’expansion extrêmement rapide est apparue 
pour la première fois en France officiellement en 2005 dans le Lot et Garonne. Son introduction 
accidentelle serait liée à l’importation de marchandises chinoises. 

 
Son comportement entraîne des risques importants : 

- risque d’impact économique pour la filière apicole par la prédation importante d’abeilles, 
- risque d’impact sur les populations de pollinisateurs et sur la biodiversité, 
- risque d’impact sur les productions fruitières estivales, et en particulier les petits fruits 

rouges (dégâts sur fruits, surbutinage), 
- risque de sécurité civile pour les humains (agressivité importante du nid de frelon 

asiatique et attaque en groupe lorsqu’il est perturbé). 
 

L’absence de parasitisme conséquent ou de prédateurs de frelon asiatique et les moyens très 
limités de protection des ruches mettent en évidence la nécessité d’une régulation humaine de la 
population de frelon asiatique (plan de lutte). La communication et la coordination entre les 
services de l’Etat, les structures techniques, syndicales et sanitaires apicoles et agricoles, et les 
associations environnementales seront un enjeu majeur pour gérer au mieux la présence  cette 
espèce. 
 
Dans l’attente d’une telle organisation, il faut continuer à être vigilant et faire vivre le réseau de 
surveillance du frelon asiatique : en cas de suspicion de présence du frelon asiatique, merci de 
contacter l’ADAPIC (02 38 71 91 03 / adapic.asso@wanadoo.fr). Une photo, même de mauvaise 
qualité, ou un individu mort seront essentiels à la validation de l’espèce concernée. Tous les 
acteurs impliqués dans la gestion du monde rural sont des acteurs clefs pour nous aider à 
recenser l’avancée du frelon asiatique.  
 
Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site web : 
http://inpn.mnhn.fr/isb/recherche?espece=Vespa velutina 

 
Contact :  
Magali SALIERES  – Animatrice de l’ADAPIC 
02.38.71.91.03– adapic.asso@wanadoo.fr 


